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47,he annee Sept.-Öct. 1930

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Le pasteur
Daniel-Alexandre CHAVANNES

1765-1846

Esquisse biographique 1 — Ire partie 1765-1811

I. Jeunesse et etudes.

Daniel-Alexandre Chavannes est ne ä Vevey le 2\

juillet 1765, fils aine du pasteur Francois Chavannes et

de Henriette Friquet, baptise au temple de Ste-Claire le

9 aoüt. Du cote paternel et maternel, il descendait de

families huguenotes. L'aneetre Bernard, originaire de

Chamoisy pres Thonon, expulse du Chahlais par la reac-

1 Ce travail a ete lu dans la seance du 5 novembre 1938 de la
Societe vaudoise d'hisioire. Entre plusieurs autres sources consul-
tees, l'autcur a utilise, commc document inedit et precieux, les
Memoires de famille sur la vie et les travaux de D.-A. Chavannes,
que sa fille Herminie ecrivit en 1847 : trois gros portefeuilles con-
tenant de nombreux documents de l'epoque, avec 115 pages in-fol.
manuscrites intercalees entre les documents, de la plume d'Herm.
Ch., curriculum vitce qui m'a servi de fil conducteur pour mon
etude. Ces «memoires» appartiennent ä M. Ernest Chavannes, an-
cicn banquier, qui me les a tres obligeamment pretes.
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tion catholkjue, organisee par Frangois de Sales, s'etablit
ä Montreux en 1618.

I^e descendant de la quatrieme generation, Francois
Chavannes, fut des 1755 pasteur-catechiste ä Vevey, dont

il etait bourgeois. L'atmosphere de sa maison etait celle

d'une famille serieuse et cultivee de la seconde moitie du

XVIIIme siecle. Ce pere, par sa haute taille et l'elegance
de ses manieres, ressemblait, disait-on, ä un cardinal.
C'etait Tun des habitues des soirees du chateau baillival.
Chez lui on jouait parfois la comedie. A l'äge de 16 ans.

Daniel-Alexandre tint ä la perfection Tun des röles de

Nadine, de Voltaire. Sa mere, d'un naturel enjoue, exer(;a
certainement une heureuse influence sur son fils aine.

Daniel-Alexandre, apres l'ecole particuliere, des l'äge de

cinq ans, suivit le college de Vevey. Quand il eut dix ans,

il fut place ä Lausanne, chez son oncle, frere de Francois,
le professeur Alexandre-Cesar Chavannes, qui habitait la

Cite-Derriere.
D'abord suffragant ä Dale, reste celibataire, c'etait un

grand savant. L'anthropologie, science toute nouvelle, et
la pedagogie furent ses specialites. Parmi ses ouvrages,
citons son Essai sur /'education intellectnelle de 1787,
reedite par Alex. Herzen en 1886. II etait professeur de

theologie ä Lausanne, quand son neveu devint son pen-
sionnaire. Destine, comme ses ascendants, ä la theologie
(la famille Chavannes n'a-t-elle pas donne jusqu'ici 28

pasteurs au Pays de Vaud Daniel-Alexandre eut dans

son oncle un modele de travailleur assidu qui dut lui etre
tres profitable et un guide pour ses etudes. II suit Ies

classes du college, d'abord le stage (['eloquence avec les

lecons de grec et de morale de Francois-Louis Allamand,
puis le degre de Philosophie ou il trouva Louis Secretan,
son condisciple, futur landamman; enfin vinrent les cinq



Daniel-Alexandre CHAVANNES
D'apres le buste de Clesinger au Musee d'histoire naturelle,

au Palais de Rumine.
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ans de theologie en juin 1783 avec les professeurs Jean
Salchlv et Francois-Louis de Rons. Chaque samedi, il

rentrait a pied a Vevey pour renouveler son linge et aussi

ses provisions de bouche. II etait, comme plusieurs de ses

camarades. archer, e'est-a-dire que dans sa chambre de

Lausanne se trouvait une petite armoire aux provisions
dite 1' arebe». Daniel-Alexandre fut un etudiant raupe
et studieux. L11 feuillet de depenses temoigne de sa

sagesse. Avec un pen tie tabac pour sa pipe, il consacrait

regulierement quelques deniers pour les pauvres. En fait
de distractions d'hiver, le patinage des Pierrettes l'atti-
rait. II }r trouvait AIlle Marianne Salchlv, fille de son pro-
fesseur, qui em.bellissait niainte soiree de sa belle voix
accompagnee du violoncelle de Chaeannes. Sa tante,
Mmc Eticnnc Clavel-Chwcannes de Breides, bien connue

par son esprit tres fin, goütait beauctuip les visites pastorales

et les lectures bibliques des Psautnes de son neveu
äge de 13 ans. La nature exercait aussi sur le jeune hom-
n:e une grande attraction, presage de sa carriere scienti-

fique future.
Ses etudes theologiques terminees, le 20 iuillet 1788,

il fut consacre par le ministere de son oncle, le doyen
Flmmanuel-Louis Chavannes. L'Acaclemie le nomma tout
de suite suffragant de son pere Francois, de Vevey. Mais
avant de se fixer, encourage par ses parents, il consacra
16 mois ä un voyage d'etudes et d'observations en Alle-
magne, en France et en Hollande. II recueillit de nom-
breuses notes sur l'histoire, la legislation, l'industrie et la
bienfaisance, dans les pays parcourus. Le 9 octobre 1790,
en compagnie du jeune Skirenberg, apparente ä la famille
Chatelain (ce jeune homme tres riebe lui avait financie-
rement facilite le voyage), il assista au couronnement ä

Francfort de l'empereur Leopold, le dernier representant
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sur le tröne de l'empire germanique. La joie populaire,
favorisee par le vin qui coulait des fontaines et la

simplicity de la tenue de l'empereur frapperent son imagination.

En Hollande, il apprend Vallemand, chose peu comr
mune dans la jeunesse d'alors de notre pays.

11 passe quelque temsps ä Paris, jouit de la Comedie-

Franqaise, assiste a une seance de l'Assemblee nationale,
entend ä l'Asile des sourds-muets l'abbe Sicard qui se

faisait comprendre d'un sonrd-muet, auquel il expliquait
le dogme de la Trinite.

Rentre ä Vevey, Chavannes y coramenca son minis-
tere. C'est aussi le moment de la fondation de son foyer.
Par son voyage avec Skirenberg, il s'est approche de la

famille du pasteur Zacharie Chatelain et, dans ce jardin,
il cueille une fleur de prix, Helene Chatelain, sceur du

litterateur Nicolas Chatelain et de Madame Eynard, de

Geneve et Rolle. Le mariage eut lieu en 1793. A la beaute,
Helene joignait un esprit aimable et une solide culture. Le
jeune menage habite, comme leurs parents Chavannes, la

partie Orientale du chateau des Belles-Truches, a Vevey,
avec ses peupliers et sa terrasse sur le lac. C'est l'empla-
cement occupe aujourd'hui par l'Hötel des Trois Cou-

ronnes. La naquit Cornelie. leur fille ainee. Ce fut dans

une maison moins poetique, pres de Ste-Claire, que sa

sceur Herminie vint au monde. La revolution vaudoise
battait alors son plein.

II. La revolution vaudoise.

II est impossible que Daniel-Alexandre, qui avait co-

pieusement voyage, ne se rendit pas compte que le mou-
vement revolutionnaire allait aussi gagner son pays natal.
Le centre de 1'agitation etait Lausanne, mais ä Vevey
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meme des hommes comrne Alexandre Perdonnet, son fils
Vincent et d'autres etaient acquis aux nouveaux principes
de liberte. Si Lausanne commienqait ä s'agiter, le reste du

pays restait quelque pen en arriere. Nous en voyons une

preuve dans une allocution religieuse du pasteur Francois
Chavannes, lors de l'installation du bailli de Vevey, Em-
manuel-Rodolphe Tscharner, le 13 novembre 1794. «Nous

sorames sujets, disait Chavannes, il est vrai, mais je le

repete encore aujourd'hui, la souverainete conviendrait-
elle aux habitants d'un pays tel que le notre qui, par sa

situation, a toujours ete sous la dependance et qui, fort
eloigne de trouver en lui-meme des ressources süffisantes,
ne pourrait absolument se soutenir sans protection »

Cela n'empeche pas que la joie de 1'independance au 24

janvier 1798 ä Lausanne s'etendit aussi ä Vevey et ail-
leurs. Le 28 janvier, un dimanche, Daniel-Alexandre,
dans sa predication, ne resistait pas au courant, mais
adressait un sage conseil ä ses ouailles : « Dans ce

moment un voile epais couvre nos yeux. Nous ignorons ce

que notre Maitre supreme nous prepare. Fortifions-nous
done naturellement dans ce temps de trouble et cherchons

aupres de ce bon Dieu le secours dont nous avons un si

pressant besoin. »

Le jeudi 8 fevrier, c'eA le pasteur-citoyen Francois
Chavannes lui-meme qui vient en pleine seance de l'As-
semblee provisoire dnnner son adhesion ä la cause
commune et Maurice Glayre qui preside Ini donna 1'accolade

fraternelle.
l^e 12 mars, e'est son fils qui fonde avec quelques ci-

toyens la Societe des amis de la liberte et de l'egalite, qui
prend pour devise : «Union et Concorde». On en vote les

Statuts. Le but de la societe est d'acquerir et d'etendre
dans son sein les lumieres qui font le vrai republicain.
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Le 17 aoüt 1798, c'est le jour de l'acceptation solennelle

par le peuple de l'Acte constitutionnel de la Republique
Lemanique une et indivisible. Le prefet national, Henri
Polier, avait charge D.-A. Chavannes d'exhorter l'assem-
blee qui remplissait le temple de Ste-Claire, en lui expli-
quant l'acte auguste qui devait aboutir a la prestation du

serment. II disait entre autres :

« La liberte ne consiste pas dans le droit de faire ce

qu'on peut et ce qu'on veut, mais seulement clans le pou-
voir de faire tout ce qui ne nuit pas aux droits d'autrui.
Si les mains du republicain doivent etre libres pour le

bien, el les doivent etre enchainees pour le mal. »

Daniel-Alexandre avait alors 33 ans.
Le parti qu'on peut appeler «liberal» proclamait haute-

ment la valeur des principes de la Declaration des droits
de l'homme et resistait d'une part aux courants violents,
tels que celui represents par Louis Reymond, le redacteur
du Regenerateur, et de l'autre au parti reactionnaire qui
poursuivra le retour du canton du Leman ä Berne. Pour
lutter contre ces deux fronts, il n'etait pas inutile d'en-

voyer des patriotes convaincus et sages en mission aupres
des autorites de district et des communes. Le prefet du
Leman et son sous-prefet, Alexandre Perdonnet, s'enten-
dirent pour designer deux homimes eprouves en vue de

cette mission et les proposerent au ministre de la justice
ä Aarau, savoir les noms de Jean-Louis-Philippe Bridel,
alors pasteur ä Bale, en 1805 professeur ä l'Academie de

Lausanne, et de Daniel-AIexandre Chavannes, qui venait
en depit de sa grande modestie d'adresser quelques
observations sur la politique generale au Directoire frangais
hn-meme.

Ces deux patriotes parcoururent pendant les mois de

juillet, d'aofit 1798, la Vallee, Cieneve, le Valais et le Pays
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d'Enhant. Deux jeunes gens les accompagnaient. On avait
averti les commissaires que « leur philanthropic devait

plutot les animer que l'espoir d'un grand salaire ». II leur
etait dit expressement « qu'ils voyageront ä pied ».

L'accomplissement tres fidele de leur mission leur
valut les felicitations des autorites helvetiques.

Une nouvelle mission attendait Chavannes. Le Direc-
toire, depuis le deplacement des autorites helvetiques
d'Aarau a Lucerne, chargea le pasteur de Vevey de la

chapellenie protestante de la Diete, des le 28 novemhre

1798. Le nouveau chapelain passe d'abord quelques jours
ä Zurich aupres de sa belle-mere, M"le Zacharie Chatelain,

qui, disons-le en passant, l'initie ä l'empaillage des oi-

seaux. 11 dine un jour ä la table de Massena, le futur
vainqueur des Autrichiens. Le 10 decembre, il arrive ä

Lucerne, ou il jouit pour quelques jours de l'hospitalite
de Ph.-Alb. Stapfer, le ministre des Arts et Sciences. lis
eurent des entretiens nourris sur les rapports de l'Eglise
et de l'Etat, sur le regime de large toleiance applique aux
deux Eglises reformee et catholique. II voit des amis :

Hienri Carrard, Bugnion et Juillerat, Glayre, Fred.-Cesar
de la Harpe avec lequel il se lie. « La Harpe n'aime pas
les «ci-devant» du Pays de Vaud » ; il s'est explique avec
force sur leurs dispositions, dit-il en passant. T1 observe

que la vie est dissipee ä Lucerne. Ce ne sont que bals,

concerts et redoutes.

Le convent des Ursulines, transforme en batiment
d'Etat, lui sert de logement definitif. Le chapelain doit
s'occuper des plus petits details de son menage.

« J'ai commence, dit-il, par faire emplette pour ma
cellule d'un miroir, d'une cuvette, d'un chandelier, d'un pot
ä eau et d'un pot de chambre. La Republique, ajoute-t-il
finement, veut nous ramener ä la simplicite apostolique.



je ne lui en sais pas mauvais gre. La religieuse qui habi-
tait ma cellule, il y a quelques rnois, s'en accommodait.

Pourquoi m'en plaindrais-je »

Le i() decembre, il preche dans l'Eglise des Jesuites

sur ce texte : « Si le Fils vous affranchit, vous serez veri-
tablement libres » (Jean VITT, 36). II met en lumiere les

bases de la liberte morale en face de la liberte civile.
Plusieurs temoignages attestent que ses predications

furent fort goiitees. Daniel-Alexandre Chavannes n'etait

pas un improvisateur, mais sa sincerite et sa forte conviction

captivaient ses auditoires.
De retour de Lucerne et de Zurich, Chavannes est for-

tement occupe de consolider la maison helvetique qui a

plus d'une lezarde. C'est dans ce but qu'il fonda pour
grouper les ministres, ses collegues : les Amis de la Religion

et de la Patrie. Le but de cette association est de

s'occuper des sujets relatifs a la religion, au patriotisme
et ä l'instruction publique. Chaque semaine line seance a

lieu avec un sujet precis suivi d'une discussion. Le
premier sujet qui tenait au cceur du fondateur depuis
Lucerne fut traite par lui le 9 juin 1799 : Ce qu'il y a ä

faire pour rendre uniformes les eultes chreticns qui existent

dans I'Helvetie.
Suivant lui, l'Etat devrait etre le protecteur des deux

confessions. Les Suisses catholiques places sous l'autorite
des eveques suisses auraient un Conseil permanent. II y
aurait aussi un Conseil ecclesiastique reforme dont les

membres seraient pris dans divers cantons. Les deux con-
seils entretiendraient entre eux quelques rapports. 11

reprend l'idee de son oncle Alexandre-Cesar d'un institut
national, sorte d'Universite föderale, question qui devien-

dra brillante au XIXme siecle.

Le 7 octobre, dans la meme societe, il repond ä cette



- 234 -
affirmation : Les principcs constitutionncls, beaux ct

vrais cn eux-memcs, ne penvent convcnir aux hommes

tels qu'ils sont et qu'ils seront toujours.
A ceux qui invoquent contre la Revolution des

consequences navrantes au point de vue religieux en introni-
sant la deesse de la Raison, Chavannes repond que la

Revolution frangaise a cru et s'est developpee au milieu
des resistances. Les maux de la revolution ne pen vent
etre attribues qu'ä un petit nombre d'individus, les prin-
cipes n'y entrent pour rien.

La Feuillc hclvetique, journal liberal redige depuis pen

par le professeur de mathematiques Emmanuel Dcvclcy,
avait pris pen a pen un caractere agressif ä l'egard des

opinions adverses. Le prefet national pria Chavannes de

prendre la responsabilite du journal en question. Un avis

imprime dans la Feuillc du 26 novembre 1799 parut en

ces termes : « Les occupations du principal directeur ne

lui permettent pas de continuer ; il sera remplace par un
homme que Ton annonce instruit, patriote, fort attache
des longtemps a l'ordre de choses actuel. » Le nouveau
redacteur, qui fit un court passage dans le journalisme
d'abord avait ajoute ä l'en-tete des numeros la devise :

« La justice eleve une nation. » En acceptant sans grand
enthousiasme sa täche journalistique, il ne cache pas sa

profession de foi dans ce domaine : « La Revolution fran-
caise est une source cle perfection morale et de bonheur

public. Lour notre peuple, ce sont les moyens plus doux

que violents qui doivent etre employes. La plus exacte
justice est de rigueur. J'ai reprouve, dit-il, les morceaux
de la Feuillc helvetique qui etaient des diatribes, des de-

nonciations. II faudrait bannir toute personnalite, bannir
les recriminations contre les anciens gouvernements,
respecter les principes moraux et religieux, plutot relever le
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patriotisme que se dechainer contre l'aristocratie. Pas de

nouvelles hasardees »

En meme temps, Chavannes, le futur philanthrope,
creait un mouvement de charite en faveur des malheu-

reux freres du Valais et des Waldstätten, en appelait ä

la generosite de nos campagnes privilegiees. Un sermon
publie en octobre 1799 poursuivait le meme but. Henri
Monod lui ecrivait : « La Patrie doit etre glorieuse de

vous compter parmi ses enfants. »

Le Directoire hevetique, malgre ses erreurs, a donne

un puissant essor ä l'instruction publique. Grace ä

Stapfer, le premier Conseil d'education publique fut cree
dans le canton du Leman. Alors qua Vevey M. Couvreu-
Hunaiker etait nomine inspecteur de l'instruction publique,

tin appelle comime son suppleant, sans aucune
hesitation, Daniel-Alexandre Cha-vanncs.

Les crises ministerielles et politiques allaient se

multiplier en Helvetie. Celle du 7 janvier 1800, oil La Harpe.
Oberlin et Phil. Secretan furent deposes de leurs charges
de directeurs, inaugura lere des changements de constitution.

C'est alors que les partis unitaire et federaliste

commencent ä en venir aux prises. Nous avons plutot
l'impression, d'apres les «Memoires» consultes d'Hermi-
nie Chavannes que cette annee 1800-1801 permit ä son

pere de se consacrer plus completement ä son ministere.
Sa fille se ]>lait ä dire quel hon et fidele catechiste etait
son pere! Citons Herminie: «Dans le midi de sa carriere,
on designait mon pere sous le ternie d'aniverscl ; dans

sa vieillesse on 1'appelait le bon M. Chavannes.'» Ces deux

epithetes resument parfaitement les deux traits princi-
paux de son caractere et de ses facultes.

L'annee 1801, au point de rue de la politique helve-

tique, est marquee par le projet de Constitution pour la
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Suisse, dit de la «Malmaison», que dressa le Premier
Consul. T1 porte la date du 29 mai. ]8oi. U instituait le

retablissement de 17 cantons anciens avec un gouverne-
ment central comprenant deux landammans avec 23 com-
missaires charges de l'administration generale, une Diete
helvetique avec representation proportionnelle des

cantons. C'etait un acheminement ä l'Acte de Mediation. Le
canton du Leman etait ainsi directement lance dans le

courant de la politique du jour. Le projet du Premier
Consul fut tres discute et le parti unitaire modere, plutöt
favorable, voulait le soumettre ä une revision quand
eclata, le 28 oetobre, le couj) d'Etat dirige par Reding,
ardent federaliste. Cela ne fit qu'augmenter le trouble
general.

III. Voyages. Daniel-Alexandre Chavannes
dans sa famille.

La fin de cette annee fut consacree par Daniel-Alexandre

Chavannes ä un voyage a Paris, fait en compagnie
de son cousin Jacques Eynard qui devait epouser bientöt
Suzette Chatelain. Le theatre frangais leur donne main-
tes jouissances ; ils assistent ä la fete anniversaire du
18 brumiaire, ä une seance du Corps legislatif ou parlait
Ihibaudeau, un des principaux auteurs du Code Napoleon.

Iis visitent le Museum d'histoire naturelle. En con-
templant la decoration du dome des Invalides, ils y voient
des drapeaux bernois avec leurs pauvres ours dechires,
des trophees du 5 mars 1798. Leur piteux etat n'attendrit
pas le cceur des deux voyageurs. Chavannes ne regrette
nullement de n'etre plus un sujet de la republique con-
quise.

A leur retour, dans le pays de Ferney, les essieux mal
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assujettis de leur voiture et les patrouilleurs de la douane

leur font passer de mauvais quarts d'heure. Mais le

manage de Jacques Eynard leur procure une ample consolation.

Les Chavannes de Vevey offrent, le 19 fevrier 1802,

aux futurs epoux et a leurs amis un joyeux diner.
Daniel-Alexandre est poete ä ses heures.

II adressait ä ses hotes la summation suivante :

« Je viens d'apprendre qu'ä la suite d'un complot sour-
dement frame a Vevey dans les mois de novembre et

decembre 1801, on a reussi ä detacher de la Division de

l'Helvetie un objet qu'elle a regarde jusqu'a present
comme l'äme de ses parties integrales et auquel eile atta-
chait le plus grand prix. Le mal, il est vrai, est sans

remede, mais comme j'apprends que les principaux au-
teurs du dit complot doivent se reunir le vendredi 19

fevrier, je vous somme de me les faire connaitre et de

leur communiquer de suite les divers arretes que vous
trouverez renfermes sous ce pli. »

Le Pouvoir executif de la Republique de Cyihere,
Division de l'Helvetie fidele

A l'Epoux
Pour vous trop aimable etranger
Qui venez nous souffler nos belles,
Sans doute vous deviez compter
A n'en pas trouver de cruelles.
Mais gare ä vous si ne veillez

Nous avons beaucoup ä pretendre
Au tribunal de l'amitie.
Du bonheur de votre moitie
Vous aurez le grand compte ä rendre.
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Avant de quitter les joies familiales pour rentrer dans

la fournaise politique, laissons parier encore ici Herminie
Chavannes de quelques souvenirs d'enfance, tout ä l'hon-

neur de son pere qui trouvait le temps de soigner l'edu-

cation de ses enfants :

« Je le vois encore occupe ä dessiner et ä decouper des

ombres chinoises pour les enfants dont il voulait amuser

et developper l'intelligence. 11 fixait ä l'aide de quelques

epingles les decorations noires contre un rideau qu'eclai-
rait une chandelle artistement placee; nous contemplions
ainsi des arbres, des ponts, des balustrades, puis on voyait
paraitre des figures, des animaux, un batelet dans lequel
des pecheurs faisaient de bonnes prises, d'autrefois des

marionnettes...
» Mon pere nous menait voir les menageries, les cabinets

de cire, les danseurs de corde. On voyait se prome-
ner frequemment des ours dansant avec leurs singes en

jaquette rouge, des dromadaires, enfin des animaux cu-
rieux. Nous avons vu defiler les derniers mulets ä clo-

chettes et ä gros mouchets bleus et rouges, charges

d'huile, d'oranges et autres produits de l'Ttalie. Par les

figures de cire, par l'association de la sculpture et de la

peinture, j'eprouvais une emotion singuliere (l'artiste se

revele ici). J'eus aussi un avant-goüt des merveilles de

l'art de Terpsichore en voyant d'affreux ballets executes

sur un treteau, eclaires par des pots de resine et dans

lesquels je ne sais quelle jeune Ecossaise ou quel Mr. Al-
cidor exciterent mon admiration ä son aurore autant que
l'a fait plus tard Taglioni, c'est tout dire... »

Le pere initiait ses enfants ä la botanique, a l'hisioire,
a la geographie, en donnant aussi ä la Bible et ä la
culture religieuse et morale une place d'honneur.
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IV. Luttes politiques. Annee 1802.

A son retour de Paris, fin de 1801, Daniel-Alexandre
Chavannes trouvait 1'Helvetie amoindrie sous le regime
federaliste et dictatorial d'Alois Reding. La victoire des

federalistes encourageait, dans le canton du Leman, le

parti aristocratique, avec son organe le Nouvellisie, a

poursuivre le mouvement petitionnaire en faveur de la

reunion du canton de Vaud ä celui de Berne. Des le

29 mai j 801, le projet de constitution de la Malmaison

connu, les signatures etaient recueillies et devenaient
nomibreuses. C'est alors qu'en janvier 1802 parut la

brochure, remarquable ä plusieurs egards, de Chavannes :

Quelques reflexions sur les motifs qui ont determine les

signatures pour la reunion du canton de Vaud ä celui de

Berne (Vevey, Lcertscher, janvier 1802). Elle fut suivie

en mai d'un nouvel ecrit qui faisait suite au premier :

Reflexions sur la reunion du canton de Vaud ä celui de

Berne, avec des notes.
Le, style de ces pages-lä est specialement incisif. C'est

l'accent du patriote convaincu qui lutte avec vigueur pour
une cause sacree. L'auteur se departit de son calme habitue!

et devient souvent pathetique
Les partisans de la reunion des deux cantons disaient

entre autres : « Si nous restons independants de Berne,
nous serons un hors-d'ceuvre.

» Nous serons un hors-d 'ceuvre riposte Chavannes,

nous qui, dans la Republique une et indivisible, avons
toujours ete les premiers ä acquitter les diverses
contributions. Nous qui pouvons prouver par les etats deposes
ä la tresorerie que, dans la totalite des sommes qui sont
rentrees provenant des impositions generales, le seul canton

du I Am an en a fourni au dela du quart. »
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Et devant 1'attaque qui affirmait que le motif de ne

pas s'unir ä Berne venait de ce que Vaud desirait se

reunir ä la France..., Chavannes secriait : « C'est un

mensonge Sans doute on eüt prefere la France ä Berne,

parce qu'on prefere l'existence ä la mort, mais devenus

Vaudois et partie du Corps helvetique, sous une Constitution

qui garantisse ä chacun sa vie politique et sous

une organisation cantonale assortie ä nos moeurs et con-
venable ä notre position et ä nos ressources, tel est le

vceu general, le premier vueu des hommes contre qui on

uirigeait cette accusation mensongere »

Ces brochures, qui eurent du retentissement, contri-
buerent sans doute ä Selection de Chavannes ä la Diete
cantonale et ä sa nomination com,me merobre des 47
notables qui devaient, sous la presidence du landamman
Ruttimann de Lucerne, se reunir ä Berne pour etudier
et reviser la Constitution de la Malmaison du 29 mai
1801. Aug. Pidou, Henri Carrard et Chavannes repre-
sentaient le canton de Vaud dans cette commission qui
commenca, ses travaux le 28 avril 1802.

Le 8 juin dejä, les deputes de Vaud pouvaient, dans

une vigoureuse adresse ä leurs concitoyens, recomman-
der l'adoption de la Constitution revisee. Le canton etait
en meme temps fortement agite par la revolution des

«Bourla-Papey» dirigee par Louis Reymond.

Dans une lettre de Chavannes a sa femme, du 6 mai
1802, depuis Berne, il annonce l'envoi du citoyen Kuhn,
mandataire extraordinaire du Petit Conseil helvetique,

pour calmer 1'insurrection. Chavannes juge le mouve-
ment avec la plus grande severite. A propos de l'accep-
tation de la Constitution, il ajoute ceci : «Ouant ä notre
canton, nous avons lieu d'etre satisfaits. Nos collegues
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disent, moitie figue, moitie raisin, qu'on vient de faire
une constitution helvetique pour le canton de Vaud. »

Depuis le mois d'aoüt 1802, Chavannes fait aussi par-
tie de la Commission nouvelle nommee par le Senat

helvetique pour preparer la Constitution vaudoise.
Des que les troupes franqaises eurent quitte le sol de

1'Helvetie, une violente reaction contre le regime unitaire
modere se produisit. Les partis recoururent aux armes.
Berne, le 26 septembre, tombait au pouvoir des cantons
insurrectionnels. Le gouvernement se refugiait ä

Lausanne. L'anarchie regnait en maitresse. Au moment ou
le gouvernement, presse par le parti vainqueur, songeait
ä se refugier en Savoie, le Premier Consul (Bonaparte)
intervenait par la fameuse proclamation adressee aux
habitants de 1'Helvetie. Elle etait transmise par le general
Rapp et portait la date du 8 vendemiaire, soit du 30
septembre 1802. Elle disait des son debut :

« Vous vous etes disputes trois ans sans vous entendre.

Si l'on vous abandonne a vous-m'emes, vous vous tuerez

trois ans sans vous entendre davantage. »

La Consulta helvetique se reunit a Paris. A la suite

de la memorable seance du 28 janvier qui dura de 14 h.

de l'apres-midi ä 20 h. du soir, l'Acte de Mediation fut
signe le 19 fevrier 1803 et eut force de loi sur tout le

territoire suisse.

V. Le Canton de Vaud, Etat soitverain.
Activite de Chavannes.

L'Acte de Mediation, a cote de la Constitution föderale,

contenait les Constitutions des 19 cantons. Le canton

de Vaud etait Tun des grands cantons. La Suisse,

grace a Bonaparte, devenait une Confederation d'Etats,
douee d'un federalisme sain et raisonnable.
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La Commission provisoire adressa une proclamation
au peuple vaudois, le io mars, jour meme oü le gouver-
nement helvetique etait dissous. Elle s'exprimait ainsi :

« Desormiais, le canton de Vaud formera un Etat appele
ä se regir lui-meme sous les auspices d'une Diete helvetique

protectrice de l'independance generale, des droits
des cantons et du maintien des constitutions cantonales.

Les elections du Grand Conseil suivirent immediate-
men t. Cette assemblee, constitute sur la base de la
representation des 60 cercles, comptait 180 deputes. Danicl-
Alcxandrc Chavanncs fut elu par le cercle de Rougemont.
Sa premiere reunion eut lieu ä Lausanne dans la salle
de l'Hötel de Ville, le 14 avril 1803, sous la presidence
de Jules Muret. Ce dut etre un beau jour pour Cha-

vannes. Un de ses voeux les plus chers pour son canton
etait exauce.

La besogne legislative du premier Grand Conseil etait
considerable. Au sujet de la loi qui reglait les droits des

bourgeoisies et des communes et de la loi qui devait regir
le Systeme fiscal destine ä remplacer les anciennes dimes,

censes et lods, Chavannes fut en disaccord avec la majo-
jorite du Grand Conseil. 11 aurait voulu que la distinction

entre bourgeois et habitants füt maintenue. T1 eut
desire aussi, au nom de l'equite, une indemnisation plus
large en faveur des proprietaires des anciens droits feo-
daux. Les manuscrits des deux discours de Chavannes

existent encore dans nos portefeuilles.
Cette annee 1803 fut marquee par deux deuils douloureux

dans la famille de Daniel-Alexandre. II perdit ä peu
d'intervalle pere et mere. Dans une page de ses memoires,
Herminie souligne la piete filiale de son pere.

En 1804 se fonda, par l'active collaboration de

Chavannes, la Societe d'emulation du canton de Vaud, heri-
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tiere de la «Societe de la Religion et de la Patrie». Dans
l'intention de ses fondateurs, eile devait etre une sorte
d'academie avec divers departements, nn centre de rallie-
ment pour tous ceux qui aiment 1 etude et les lectures
solides. Elle comprenait deux classes : la premiere thco-

rique et la seconde pratique. Des recompenses etaient

prevues pour les meilleurs travaux.
Le ministere pastoral de Chavannes se concentre alors

dans sa charge de sous-diacre de l'Eglise de Vevey. Jus-

qu'en 1810, les sermons du soir lui furent reserves. «Des

que je fus grande pour demeurer tranquille ä l'Eglise.
j'eus, dit sa fille, une grande joie ä l'entendre precher. »

Ea famille habitait alors entre Vevey et la Tour de

Peilz. une maison devenue celebre par la residence, au

XVI Ime siecle, du proscrit d'Angleterre Edmond Ludlow
qui avait vote la mort de Charles Ier. Cette maison appar-
tenait ä Zacharie Chatelain.

En 1806, Chavannes est nomme membre du Conseil

academique qui, d'apres la loi de l'instruction publique
de la merne date, remplacait le «Conseil d'education
publique». Cette loi, qui constituait un tres grand progres
sur le passe, a certainement beneficie du travail perseve-
rant de Chavannes. C'est lui qui avait traduit une «

instruction » destinee aux regents des ecoles prim,aires du

canton de St-Gall. Le Petit Conseil s'en inspira large -

ment dans la suite.

Instruit par des etudes anterieures dans le domaine
de la bienfaisance, Daniel-Alexandre Chavannes fonda
ä Vevey le premier bureau de bienfaisance, dit
1'Administration : un groupe d'hommes et de femmes, qui en

centralisant les aumönes, distribuait le travail en repri-
mant si possible les abus frequents dans la classe indi-
gente.
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T^e Petit Conseil du canton de Vaud avait donne. en

1805, ä Henri Pestalozzi l'autorisation d'etablir l'un de

ses instituts an Chateau d'Yverdon. Chavannes s'inte-
ressa specialemient ä faire connaitre autour de lui en
Suisse, jusqu'en Allemagne et en France, Pestalozzi et sa

methodc d'education basee sur «l'intuition». De lä le livre
de valeur qu'il publia en 1805 chez Lcertscher ä Vevey :

L'Expose dc la methode elementaire de II. Pestalozzi,
aroec unc notice sur les travaux de Pestalozzi, son instilut
et ses principaux collaborateurs (203 pages), in-8°. II de-

diait son travail aux Citoyens Conseillers d'Etat.
n penetre au coeur de son sujet, l'enrichissant de

tableaux graphiques pour faire comprendre comment l'en-
fant appliquait lui-meme l'intuition pour son developpe-
ment intellectuel et moral, Les 1<manges abonderent. La
Harpe lui ecrivit : « Vous etes le premier qui ait cleve-

loppe avec clarte la methode de Pestalozzi. »

VI. Daniel-Alexandre Chavannes quittc Vevey

pour Lausanne. La fete du 14 avril.

I>es devoirs publics et prives du pasteur de Vevey qui le

rpettaient en constants rapports avec Lausanne, le deve-

loppement des sciences naturelles et physiques ä la capitate

elle-m/eme, leducation de ses enfants, tout cela, dans

cette annee 1810, l'invitait ä un changement de residence.

Aussi le voyons-nous, en 1811, quitter Vevey et s'etablir
ä Lausanne dans le quartier de St-Pierre, ä la maison

Dupleix en Martere)'.
Une page nouvelle allait s'ouvrir dans l'histoire de sa

vie.

Un des premiers decrets de l'autorite legislative en

1803 portait qu'une fete annuelle, avec le son des cloches,
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salve d'artillerie, un sermon dans tontes les eglises
du canton commemorerait l'ouverture du premier Grand
Conseil.

Voici ce que dit Herminie de cette fete :

« L'un des objets de mion ambition enfantine etait line
course a Lausanne pour y voir la fete du 14 avril. Mon

pere nous avait raconte les pompes de cette journee
memorable et l'idee d'en etre une fois temoin me tournait
la tete. Jamais le 14 avril ne me parut aussi splendide-
ment beau que lorsque je vins pour la premiere fois
affronter la froide bise de la terrasse de la Cite. Nous
admirämes l'arrangement de la Cathedrale, nous par-
vinmes a jeter un coup d'ceil sur la table des Peres de la

Patrie, dressee dans le vestibule de la salle du Grand
Conseil. C'etait, je crois, en 1808 ou 1809. »

Ce seul temoignage plaide en faveur de l'education

patriotique donnee ä ses enfants par Daniel-Alexandre
Chavannes.

Un peu plus loin, poursuivant son recit, elle ajoute :

«Je placerai ici le chant national compose par le respectable

doyen Curtat. Bientöt on entendit retentir dans nos
villes et nos campagnes les nouvelles paroles. On fredon-
nait dans les cabarets la chanson du plus eloquent des

pasteurs de Lausanne :

Chantons notre aimable Patrie,
Chantons cette terre cherie
Et son bonheur et son tableau

De vie.
Chantons tons le canton de Vaud

Si beau
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Herminie rapproche ici sans doute deux evenements

qui se sont passes dans l'intervaile dun an. Nous savons
de source sure que le 23 avril j8io, ä la Maison canto-
nale, dans un banquet patriotique, la chanson qui est si

douce ä nos coeurs, monument inseparable de l'aube de la

liberte chez nous, la chanson de Curtat, eut le bonheur

d'exprimer les sentiments plus on moins profonds du

peuple vaudois.
Or, si nous souscrivons volontiers ä l'affirmation de

Ch. Burnier, dans son beau livre sur la Vie vaudoise et

la Revolution, quand il dit que la notion de canton eut

line grande peine ä se former dans notre pays, meme
depuis 1803, nous constatons en conclusion de notre etude

que 1810 marque une date importante dans revolution,
chez nous, de la notion de canton.

Decidement, ä cette date-lä, la souverainete cantonale
etait nee-

(A suivre.) Ch. SCHNETZLER.
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